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L’A.P.E.G. était présente lors de la Foire de l’Étudiant.

Le but principal était d'informer le public sur la
profession et de documenter la grande variété de notre
champ de travail. 

Pendant les deux journées, l'intérêt que
les jeunes portaient à notre profession
était très grand. Notre présence à de
nombreuses foires, conférences et
portes ouvertes dans des écoles au
cours des dernières années, est
devenue inévitable. 

Nous reviendrons sur cette
manifestation dans le prochain
APEG-INFO.

FOIRE DE LFOIRE DE L’’ÉÉTUDIANTTUDIANT
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MEMOMEMO

Léif Memberen, 

An dësem Memo wëlle mir Iech un e puer
Stechdatumen, déi vun der Organisatioun vun de
Vereenten Natiounen definéiert sinn, erënneren. 

E grousse Merci am viraus un all déi, déi duerch hiren
Asaz - e flotten Dag oder eng interessant Initiativ an
dësem Kader erméiglechen. 

De Conseil vun der APEG   

Journées internationales (ONU)

8 mars: journée internationale de la Femme
15 mai: journée internationale de la Famille
1er octobre: journée internationale des Personnes 

Agées
20 novembre: journée internationale des Droits de 

l'Enfant
3 décembre: journée internationale des Personnes 

Handicapées 
5 décembre : journée internationale du Bénévolat

année 2003: année européenne des Personnes 
Handicapées



Dans les murs de l'école maternelle Pierre Sémart à Saint-
Denis, face à une cité, une petite bâtisse indépendante
accueille le jardin d'enfants thérapeutique : une cuisine et
deux petites pièces colorées aux murs décorés d'affiches,
de dessins et de photos d'enfants. Le jardin d'enfants
thérapeutique est un lieu intermédiaire entre l'école et les
services de soins pour les enfants en crise passagère ou en
souffrance psychique. Il reçoit des enfants de deux
circonscriptions de Seine-Saint-Denis, inscrits à l'école,
même à temps partiel.

À la maternelle, ces enfants présentent des comportements
qui posent problème. Ils ne correspondent pas à ce qui est
attendu, voire exigé, pour débuter une scolarisation en
groupe. Ils peuvent réagir violemment à la mesure de leur
désarroi ou de leur angoisse. Bien que l'école propose aux
parents de consulter les services de pédopsychiatrie du
secteur, peu d'entre eux effectuent cette démarche
inappropriée à leurs yeux. De là est née l'idée de la création
de ce lieu entre tiers, entre école et hôpital.

Aujourd'hui, trois enfants jouent en présence de Marie-
Josée Lérès, psychologue et psychanalyste, responsable
du projet et de trois psychologues. Une des enfants a 6 ans.
L'école a orienté sa famille au jardin à cause de ses
problèmes de comportement en groupe, de ses difficultés à
la comprendre et de l'attitude agressive des parents. " Le
père rendait l'école responsable de la situation de sa fille. Il
la jugeait incapable de proposer une pédagogie adaptée à

LE JARDIN D’ENFLE JARDIN D’ENFANTSANTS
THTHÉRAPEÉRAPEUTIQUEUTIQUE

À Saint-Denis, le Jardin d'enfants thérapeutique accueille 
les enfants de la maternelle en difficultés. 

Ni école, ni hôpital, il s'agit d'un lieu intermédiaire où un petit
groupe d'enfants bénéficie de l'attention d'une équipe de

psychologues de formation psychanalytique.

5



6

son enfant qui - selon lui - y perdait son temps. Il ne voulait
pas non plus entendre parler de psychologues scolaires ",
expose Marie-Josée Lérès. D'où la nécessité d'un lieu tiers.
À son arrivée au jardin, la petite fille - tantôt fée - charmait et
séduisait l'élu de son cœur du moment, - tantôt sorcière -,
grimaçait, cassait les choses, s'agitait, s'échappait ou jetait
les objets. Aujourd'hui, un an après, elle est plus détendue
et s'exprime plus clairement. Elle transpose ses
préoccupations en jouant avec deux poupées, répète qu'elle
adore les enfants. Elle prend bien soin d'une poupée et
enferme l'autre dans le placard " la prison ", parce qu'elle "
n'est pas gentille ". Elle sollicite les adultes, fait part de son
monde imaginaire, se raconte tout un tas d'histoires mais
s'attache à la réalité. Elle montre ses dessins, les photos où
elle apparaît et parle de ses vacances. Elle suit en parallèle
une psychothérapie et sera orientée en classe d'intégration
scolaire (CLIS). Le père de la fillette reconnaît les bienfaits
du jardin, un endroit où " il a son mot à dire et où il ne vit pas
mal les difficultés que lui renvoient sa fille ".

Un petit garçon court et grimpe partout. L'école le
considérait comme autiste et l'a adressé au jardin
thérapeutique. À son arrivée, il ne parlait pas, criait, ne
supportant pas les autres enfants. Il est seul dans la pièce
de jeu, très énervé et veut à tout prix grimper sur un
radiateur. Marie-Josée Lérès l'appelle, lui envoie un ballon
de baudruche rose tout doucement en observant " ce ballon
est très délicat ". Le petit garçon le lui renvoie de la même
manière, puis se joint aux autres enfants. " Sa manière
tapageuse d'appeler au secours, sa vulnérabilité et la
fragilité en jeu à travers ce ballon lui ont, semble-t-il, fait
sens et lien par rapport à ses pairs ", analyse-t-elle. Cet
enfant a accepté et investi le petit groupe en quelques mois.
Il a réussi à surmonter les angoisses qui le ligotaient et à
jouer avec les autres enfants. Il a pu prendre et tenir petit à
petit une place dans le groupe en accédant au langage. " Un
travail autour de la disparition, de l'absence, de la séparation
lui a permis de dépasser ce qui était en panne pour lui dans
son rapport à sa mère, à son père et à autrui ", dit l'équipe.

Au jardin, un espace, un temps, fait d'imprévu est offert aux
enfants qui, pour des raisons familiales, sociales et



culturelles, sont en perte de repères, de mots ou de sens. "
Disponibilité et inventions face aux surgissements de leurs
questions sont plus que souhaitables. Les enfants sont nos
meilleurs guides pour avancer et dénouer ensemble un petit

bout de leur histoire ", pointe
Marie-Josée Lérès. Les enfants
sont les premiers à saisir ce qui
est en jeu pour eux dans ce lieu
intermédiaire. Ils mettent
quelquefois peu de temps à se
dégager des conflits de leur
entourage quand " les regards
ne se figent pas sur leurs
impasses du moment et que les
mots et l'imagination ne font pas
défaut aux adultes ". Le système
scolaire, même en mesure de
donner du temps
supplémentaire pour la
maturation et l'élaboration à
chaque fois spécifique à
l'histoire de l'enfant, n'obtiendrait
pas les effets et les incidences

escomptés sur les parents et les enfants. " Les " jardins
secrets " ne se programment pas ", note joliment l'équipe.
Cela dit, la collaboration avec les équipes scolaires des
circonscriptions concernées est très précieuse pour l'équipe
et permet d'éviter, sur la base de la confiance, bien des
écueils au bénéfice des enfants. 

Le jardin d'enfants thérapeutique accueille, une à deux
demi-journées par semaine sur le temps scolaire, des
enfants de 3 à 6 ans menacés d'échec scolaire ou
d'exclusion à cause de leurs difficultés. Cela dans le souci
et l'espoir d'intervenir avant que cette situation d'exclusion
ne s'installe. Il développe, conjointement à la famille, le
sentiment d'appartenance à un groupe, à une communauté,
à un quartier, afin de déloger cette notion d'exclusion
rejetée sur le handicap ou sur l'enfant en situation de refus
scolaire.

" Les enfants concernés sont, dans la plupart des cas, dans
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un processus de difficultés globales concernant l'intégration
au sein de leur classe. Difficultés décelées par la maîtresse
mais qui ne font pas l'objet d'un suivi déjà établi. Les
difficultés d'ordre instrumental sont du ressort de
techniques spécifiques tant scolaires que médico-
psychologiques, explique Marie-Josée Lérès. Le premier
axe de travail tourne autour de tout ce que l'enfant doit
mettre en jeu dans ce nouveau lieu d'existence que
représente l'école maternelle pour lui et sa famille, qui leur
pose ou leur a posé problème. Le second consiste à
analyser la fonction paternelle à l'œuvre dans la fonction
symbolique de la place du maître d'école ", note-t-elle.
Le jardin propose un espace d'accueil propre au milieu
socioculturel, antiségrégatif, offrant une homogénéité
d'objectifs et de mises en scène scolaires. Il met également
l'accent sur la vie en société, le sens de la vie en groupe,
les découvertes et responsabilités qui en découlent. Ces
interventions revêtent une importance particulière à Saint-
Denis où les enfants accueillis sont souvent culturellement
menacés d'exclusion de la langue, voire de la société.
L'école a un rôle fondamental de reconnaissance tant pour
la famille que pour l'enfant.

Marie-Josée Lérès travaille depuis 30 ans à l'école
expérimentale de Bonneuil, créée par Maud Mannoni. C'est
en 1996, après avoir analysé les besoins singuliers et réels
de l'éducation nationale et de la santé mentale du secteur
de Saint-Denis, qu'elle a créé, avec son équipe, le jardin
d'enfants thérapeutique. Une convention est alors passée
entre l'éducation nationale, la mairie de Saint-Denis et le
service infanto-juvénile de l'hôpital Casanova. La mairie
fournit le lieu d'accueil et la Fondation de France, séduite
par le projet, donne une subvention d'aide au démarrage.
L'année d'après, la Direction des affaires sanitaires et
sociales (DASS) reconnaît le projet à titre de jardin
d'enfants thérapeutique.

Les enfants sont accueillis au jardin par petits groupes de
cinq. Les parents viennent de façon formelle ou informelle.
" Il s'agit d'un lieu tiers faisant référence au temps d'un
espace transitionnel ", explique Marie-Josée Lérès. " Un
lieu où les enfants découvrent un temps et un espace autre



que leur univers familial et scolaire, se dégageant par là de
la politique éducative fondée sur la " priorité aux aptitudes ".
Nous proposons un cadre, une ambiance, un contexte
collectif où les enfants se positionnent différemment ". Dans
ce lieu de passage, où le rythme est adapté au sien, l'enfant
reste de quelques séances à deux ans.

Au jardin, " l'entre-deux " est pris en compte. La fonction "
d'un ailleurs ", si bien développée par Maud Mannoni et
conceptualisée par " l'institution éclatée " à l'école de
Bonneuil, est une dimension essentielle quant au devenir de
l'enfant, sujet de désir. Les enfants s'approprient leur propre
trajet et pas seulement celui imposé dans des parcours
balisés. Une grande importance est donnée à " l'entre-deux
", à tout ce qui peut se dire, se jouer, lors des trajets, du
domicile ou de l'école, au jardin. Les membres de l'équipe
vont chercher les enfants en voiture et les accompagnent au
local situé à quelques kilomètres. Lors de ces " voyages ",
surgissent des paroles inattendues, des paroles en l'air, ou
encore des questions pleines de rebondissements. À partir
de là, des ouvertures se produisent. Durant un trajet, un petit
garçon confie que sa maîtresse est très méchante. Elle lui a
dit : " Tu es un clown qui fait rire tout le monde ". Il explique
aux psychologues que ce n'est pas lui qui fait le clown, mais
sa sœur qui est dans la même classe. Puis : " A la maison,
c'est toujours sur moi que ça tombe, à l'école pareil, je suis
toujours obligé de me défendre ". Le clown de la famille et de
l'école c'est lui. Il ajoute : " J'aime bien venir au jardin car on
me prend au sérieux ". L'équipe lui fait remarquer que la
maîtresse l'a peut-être appelé " clown " parce qu'il fait rire les
autres. Il répond que si les autres rient, c'est parce qu'il
n'arrive pas à comprendre ce que dit la maîtresse.

Un enfant de 4 ans, inscrit dans une école maternelle, n'y va
quasiment pas. L'école, très inquiète, adresse l'enfant au
jardin thérapeutique. La mère raconte ses déboires et dit : "
Cet enfant-là, je veux le préserver de toutes les misères du
monde. Il voit peu son père, ses frères et sœurs sont placés.
C'est pour ça que je ne le mets pas à l'école ". L'équipe lui
propose d'accueillir l'enfant dans un tout petit groupe. La
mère passe beaucoup de temps avec elle, sort elle-même
de son isolement et libère progressivement l'enfant de son
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emprise. Un accompagnement se met en place et un
rythme scolaire s'installe pas à pas. Une écoute minutieuse
auprès de la mère et de son fils a pu s'effectuer et éviter
ainsi qu'une situation pathologique se développe et que
l'enfant se marginalise . Comme ce petit garçon, 32 enfants
(25 garçons et 7 filles) ont été accueillis au jardin
thérapeutique en 2001. L'école en a adressé 24 et les
services de soins 8.

Sur six années de fonctionnement, seuls 5 enfants
accueillis relevaient d'une institution médico-éducative ou
de soins, les autres avaient des problèmes familiaux,
sociaux, de réfutation de l'autorité du père ou de l'école. Le
passage par le jardin a permis le maintien dans la même
section ou un passage normal dans le cycle primaire.

L'enfant est un sujet en pleine évolution, avec son propre
rythme, un rythme trop souvent bousculé en cas de
problèmes familiaux. L'école maternelle ne peut faire face à
tous ces problèmes au risque de cataloguer l'enfant avant
même qu'il n'entre au CP. " Notre travail consiste à opérer
une distinction entre les erreurs nécessaires à tout
apprentissage et l'échec scolaire qui stigmatise l'enfant
dans une impasse redoutable. Il consiste aussi à
déterminer ce qui rend les enfants malades de l'école "

Le jardin d'enfants thérapeutique, après six ans de
fonctionnement et les avancées dans l'analyse des
blocages des enfants, a fait naître un groupe thérapeutique
pour des enfants du primaire.

Katia Rouff 

Source :  lien social -Numéro 640, 31 octobre 2002



Morgen, den 29. November sollten die neuen
Kollektivverträge für die rund 5.500 Angestellten und
Arbeiter des SAS-Sektors unterzeichnet werden. Da nun
aber die Regierung noch kein Gutachten zu den neuen
Bestimmungen erstellt hat, haben die
Arbeitgeberverbände einen Rückzieher gemacht und
den Termin verschoben. Wobei ein neues Datum noch
nicht feststeht.

Die Tarifkommission der OGB-L-Syndikate Erziehung
und Wissenschaft sowie Gesundheit und Sozialwesen
hat in ihrer gestrigen Sitzung festgestellt, dass die
Einstellung der Regierung gegenüber den Beschäftigten
des SAS-Sektors eine bodenlose Frechheit ist.

Bekanntermaßen hatten die Vertragsparteien am 25.
Oktober das Verhandlungsprotokoll unterschrieben und
dieses wurde den politisch Verantwortlichen noch am
gleichen Tag zugestellt. In Zwischenzeit haben die
zuständigen Arbeitgeber- und Arbeitnehmergremien das
Verhandlungsresultat angenommen.

Die Haltung der Regierung, die nebenbei bemerkt
bereits am 22. Juli 2002 ihre Zustimmung in Bezug auf
die Lohn- und Gehaltserhöhungen für das SAS-Personal
schriftlich gegeben hatte, ist unverständlich um so mehr
weil die Vertragsparteien sich strikt an die 2001 von den
Beschäftigten hart erkämpfte Anwendung des Artikels 28
gehalten haben.

LULU POURPOUR VOUSVOUS

Unterschrift der Kollektivverträge des Pflege- und Sozialsektors ver-
zögert
EINMISCHUNG DER REGIERUNG IN DIE TARIFAUTONOMIE
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Eine konkrete Frage wirft sich auf: Ist dies wiederum eine
Taktik seitens der Regierung um die Tarifautonomie der
Vertragsparteien zu untergraben? Nicht genug damit,
dass die Regierung Gesetze geschaffen hat die diese
Tarifautonomie bereits stark einschränken und das
Personal der so genannten assimilierten Sektoren und
die Staatsarbeiter Dank der Regierung vom
Verhandlungsresultat einer CGFP abhängig sind, der sie
nicht angehören und die noch nie die Interessen dieser
Arbeitnehmer wahrgenommen hat, nein, nun werden
auch noch Verhandlungsresultate überprüft.

Solange die Regierung die Gewerkschaften des
Personals der „parastaatlichen“ Betriebe nicht zu den
Verhandlungen im Öffentlichen Dienst zulässt, verwehrt
sie den Betroffenen bereits bewusst jegliches
Mitspracherecht. Dies sowohl in Bezug auf ihre Lohn-
und Arbeitsbedingungen als auch auf ihre Laufbahnen.
Von einer dem Korporatismus verschriebenen
Gewerkschaft, wie die des Öffentlichen Dienstes, ist
kaum zu erwarten, dass sie sich für eine Aufwertung der
Laufbahnen der Gesundheits- und Sozialberufler
einsetzt, da diese nicht zu ihren Mitgliedern zählen. Es
ist daher unumgänglich, dass die Regierung, die
Gewerkschaft, die mit absoluter Majorität das Personal
im Gesundheits-, Pflege- und Sozialsektor vertritt, den
OGB-L, an den Verhandlungstisch lässt und auch
ansonsten aufhört Monopole zu fördern indem sie die
Tarifautonomie untergräbt.

Mitgeteilt am 28.11.2002 vom Syndikat Erziehung und
Wissenschaft und vom Syndikat Gesundheit und
Sozialwesen im OGB-L



Veuillez utiliser cette fiche pour :
une nouvelle adhésion à l'APEG
nous communiquer un changement d'adresse
nous communiquer un changement d'employeur

Par la présente je soussigné(e), déclare vouloir adhérer en tant que membre actif à l'as-sociation professionnelle des éducateurs/trices gradué(e)s asbl.
Données privées :
Titre : Mademoiselle, Madame, Monsieur (veuillez biffer ce qui ne convient pas)
Nom : ________________________ Prénom : ________________
Adresse : ____________________________

____________________________
Tél. : _______________  Fax : _______________ GSM : _______________
E-mail : _______________ 
Date de naissance : ____________
Diplôme : ____________  obtenu en : _______  Ecole : __________
Données professionnelles :
Employeur : _________________________  Service/Institution : __________________
Fonction : ____________________________
Adresse : ____________________________

_________________________
Tél. : _______________  Fax : _______________ GSM : _______________
E-mail : _______________ 
Date : ____________________ signature : ____________________

--> nouveau membre :Je paye la cotisation de 25 Euro par virement / versement au compteIBAN LU55 1111 1571 9858 0000 (CCPL)  de l'APEG 
avec la mention     " cotisation 2002 "

CHANGEMENT D’ADRESSE /CHANGEMENT D’ADRESSE /
NOUVEAU MEMBRENOUVEAU MEMBRE

(N.B. la carte de membre sera envoyée par voie postale dans les meilleurs délais après réception de la 
cotisation)

J'autorise l'APEG à enregistrer, sur support informatique, dans sa banque de don-nées des membres, les données que j'ai fournies sur cette feuille.
Date : ____________________ signature : ____________________
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·Président:·Président:

Lutgen Thierry 36, rue Stackels L-9083 Ettelbruck Tel.:81 72 16 (pr)
lutgen_thierry@yahoo.com 99 74 07-320(bu)

·V·Vice-Président:ice-Président:

Bressler Paul 6, rue Eweschbour L-3638 Kayl Tel.: 56 38 37 (pr)
pol@vo.lu 091 173 496

·Secrétaire Général:·Secrétaire Général:

Pletsch Marc 68, rue de Dudelange L-3630 Kayl Tel.:56 35 55  (pr)   
marc.pletsch@ltnb.lu 021 21 88 75

·Secrétaire:·Secrétaire:

Résibois-Kemp Chantal 8a rue de CrauthemL-3334 Hellange Tel:51 87 37 (pr)
chantal@resibois.lu

·T·Trésorier:résorier:

Moes-Gretsch Patrice 8, am Pësch L-5754 Frisange Tel:23 66 06 39 (pr)
moes_pat@hotmail.com

·Membres:·Membres:

Bintener Vera 176, rue de Belvaux L-4026 Esch/Alzette Tel.:(Secret)
vera.bintener@iha.lu

Di Ronco Andrea 16, rue de la Gare L-4966 Clemency Tel.:58 07 42 (pr)
Andrea.Di-Ronco@adem.etat.lu

Goebel Christine 4, rue d'Oradour-Glane  L-3398 Roeser Tel.:36 55 71 (pr)
tmanders@pt.lu

Mannon Alain 6, rue Hicht L-6238 Breidweiler Tel.:79 90 35 (pr)

Reiser Chantal 27, rue Lankheck L-7542 Mersch Tel.:32 71 73 (pr)

Richartz Claude 19, rue Pierre Frieden L-4560 Differdange Tel.:26 58 09 87(pr)
rech@caramail.com

Van Beest-Schaul Simone 1, rue du Ruisseau L-7592 Beringen Tel.:32 83 33 (pr) 
simone.vanbeest@ci.educ.lu

Del Guerzo Silvia 11, rue de la Chiers L-4796 Linger Tel.:50 69 11 (pr)
schreiw@yahoo.com

CONSEIL D’ADMINISTRACONSEIL D’ADMINISTRATIONTION
DE LDE L’APEG’APEG
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Frohe Weihnachten und alles Gute für das Jahr 2003.

Joyeux Noël et une bonne année 2003.

De Comité vun der A.P.E.G. wënscht jidderengem schéi
Feierdeeg an ee gudde Rutsch an dat neit Joer.

Dat Bescht fir iech an är Famill fir 2003.


